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< p'utsieuis journaux do ce matin setatent 
une c o n i l m l i t a qui aurait été tance au n i -
nistèra d a ^ seèvre eatre M. Oartailr Porter 
• t M. KranU. 

t lia alarmant gué M- Casimir Périac au
rait entretenu la ministre de la « u m i de 
/1-alTalre Draylua et lui aurait dit quU juge la 
revlsies» i«e,mta»)le. 

c II n'y a rien d'exact dans cette stréga-
tion. 

M. Caslmrr-Périerne s'est rendu au minis
tère de la guerre que pour se plaindre d'avoir 
«le mis en causa par le commandant Car
rière, commissaire du govrermement auprès 
du conseil de guerre ée g—naa. dans une 
Interview rapportée car certains journaux. 
Le commandant Carrière, auquel «t. Krantz 
a télégraphié, a répondu en déclarant qu'il 
n'avait, devant aucun Journaliste, prononcé 
la nom d* M. Casimir-Feriar. • 

Le? cas d e e r o s j e a u 
On se souvieal que M. Grosjeaa, juge au 

tribunal de Versailles, (ut défère par la garde 
des sceaux devant le Conseil supérieur de la 
magistrature pour avoir communiqué au 
\fmit Journal la correspondance échangée en
tre M. Delcassé et M. de Freycinel a propos 
de la dépecho Paléologue. 
| M. Grosjcan comparaîtra lundi prochain 
vivant la Conseil supérieur de la magistra
ture, compose des trois chambres réunies. 
Laquai atlsui de eeUe affaire qisctplinairo 
sot M. le ooaseiller Faare-Biguet. 

Faits Divers 
•HORS «UCÏOM 

LES GREVES 
A MOÎSCEAU - LES • MINES 

' ffrn r *fr "' . fC juin. —, Ce tnatin.uue 
réunion publ iqaaaeu Heu U H I I concours 
dos cilcryea* nejeaala, Oufour pi lieuou, dé
putés socialistes. 

La dtoyea Bejeanie a tait ses adieux aux 
«aarielca. anOan» qu'il était biea remplacé a. 
Montcoau par ses amis Oufonx et Kenou, 
«jal sauront, comme toi, défendre avec zélé 
aeaase de» travailleurs. 

La continuation «e la grève a été roi.ee a 
l'unanimité. 

La «ortie de ta réunion s'ost elTecluée aux 
accents da l'f ntemaban+U. 

A St-ETITCXNE 
a^Krtenne, te fliïx. - Le» ouvriers de la 

verrait* Saumnm viennent de se niciiru eu 
gTé va 

Ils réclamant une augmentation (le S fr rtr ."uoie, un <ju»rt dticnro de repoe de r'jns 
midi t* la limité des morve de iravvti. 

TERRIBLE CHUTE O'AOTOHOBILE 

Si-Etienne, 16 juin. — Un automobile eon 
tenant quatre prrsoimes a versé ce matin, 
dans un ravin profond de 15 mètres, près île 
Lapacaiidicre. par suite de la rupture d'une 
pièce du gouvernail. 

Cette automobile venait de Paris et se ren
dait .1 SUEliennu. 

Malgré la chu'e terrible, ancan voyageur 
n'a été tué. Tous ont été relevés avec des 
fractures ou de» contusions il* ont reçu les 
soins des docieura mandés en toute hâte d'une 
localité voisine. 

UN VILLAGE INCENDIÉ 
' Chambéry, /« juin. — Un violent incendio 
s'est déclaré aujourd'hui an hameau des Al
inéa, commune Ua Seiut-l'lerro-d'Albigny , 
dana une maison oii l'on fait la lessive. I,'in
cendio s'est propagé avec une déconcertante 
rapidité parmi le» granges et las toitures. 
sous devenaient la pnaia dea Il ara mes, sans 
que tes sapeurs pompiers da Saint-Pierre 
crAlbigny et de Saiiil-Joan-de-la-Porte et la 
populuiion dea villages voisins, accourus au 
premier signal, aient pu songer S autre chose 
qu'a circonscrire le foyer de l'incendie. 

Lu sauvetage etail de* plue difficiles, et de» 

filus pèrilluux. carie vent dn Nord poussait 
impétueusement dea tourbillons de fumée et 

d'étincelles, vers le bas du hameau, aveu
glant et «epiiyxiani <ea nommes dévoués qui 
s'efforçaient do prétterver celle partie de l'ag
glomération, roceuimeul reconstruite après 
un Incendie. 

l.e spectacle Mali terrfflant. Une nappe de 
llanimes conctif.es violemment par la bise 
«"étendait eu dessus dea maisons situées en 
val et léchait le faite des lu Hures. 

L'Intensité du foyer était telle que, a plu
sieurs reprises, les poutres du château de 
Lesclteraines. distant cependant d'une cin
quantaine de mètres s'embrasèrent. La cha
pelle et les communs du château flambaient 
aejfc Si cette immense oensiruction deve
nait, elle aussi, la proie des Ïlammes, tout 
était perdu 

Il y oui un moment dn poignante angoisse. 
Tous les e (torts se portèrent de oe côté et la 
catastrophe fut conjurée. 

Aa même Instant, la situation devint fort 
celtique sur un autre point. 

Une toiture embrasée glissa sur une ruelle 
étroite où manœuvrait une de» pompes de St-
Pierrc-d'Alblgny. 

Asphyxiés par la fumée, aveuglés par l'in
tensité du loyer, entourés de flammes, les 
braves gens qui se trouvaient dans cet enfer 
n'eurent que le temps de n'échapper a grand 
peine, en abandonnant la pompe qui a été 
détruite par le feu. 

En nomme, des vingt-quatre maisons et de 
tout ce qu'elles contenaient, il ne reste plus 
que des ruines fumantes et dos pans de mur 
calcinés, a moitié démolis. 

PAHS ÏA ^ÉtelOM 

Maire Mie» 
M. Delalé à l'école dos Frères 

af. Détalé s'eat transporté Mer & l'école des 
frères de la rue de la Monnaie pour y faire 
de nouvelles constatations et pour complé
ter le plan de l'élabiUsdmant sur anslemen, 
détails. 

Le dossier aa sera pas oe ronron iqaé a Me 
Chesnelong avant deux ou trois jours. L'in
terrogatoire du frère Flamidien aura lieu le 
lendemain. 

Si le syndicat Flamidien no fait pas écla
ter un nouveau coup de théâtre ou si de nou
veaux complots ne sont pas dévoilés, on 
peut prévoir quo la. deuxième procédure sera 
close dans une dizaine do jours environ. 

Les Victimes du Syndicat 
Le comptât qni avait été tramé pour faire 

incriminer M. Dugardln et dont nous avons 
parle hier avec la plus grande exactitude, a 
soulevé dans toute la population une sévère 
Indignation. 

Il ne pouvait en être autrement. 
Notons qiflr ce n'est pas la première fois 

quo le syndicat Flamidien vent ainsi faire 
peser don soupçons sur des innocents. 

Au débat de l'ait Ail o. ce sont d'anciens frè
res que Us syndical dénonça au parquet. 

On se rappelle que prés du cadavra l e Gas-
t o n Foveaux, dans le parloir du Frère Direc
teur, on trouva une lettre écrite au crayon et 
signée : cUa ancien r'rère ardent socialiste.» 

Celle tettre, on le sait, a été reconnue par 
les deux experts en écriture, comme étant 
l'œuvre du i léro Flamidien. 

Mais, comm» ce dernier avait; sous son 
anonymat, pris une fausse qualité, le syndi
cat songea aussitôt à l'utiliser. 

Ou ne pensait nullement, tout d'abord, à 
faire peser la responsabilité du crime sur 
une loge maçonnique. 

La lettre trouvée près du cadavre était si
gnée : t un ancien Frère, ardent socialiste : 
il fallait trouver un ancien Frère devenu so
cialiste. 

Le syndical découvrit bien à Lille, Ttoubaix, 
Valencieiines, des anciens frères, mats aucun 
n'était devenu socialiste. Ils avaient au con
traire, conservé lcers préjugea religieux, ce 
qui paraissait ennuyer beaucoup certains 
uicaabresUauuenis du syndicat. 

Mais enfin, coûte que coûte on décida qu'il 
valait encore mieux faire emprisonner uu 
frère défroqué innocent que do laisser con
damner un frère ensoutané. 

l-;t entre temps, des agent? du syndicat 
avaient trouvé.Mulot fut dénonce par le syn
dical, mais malheureusement pour Flamidien 
Mulot avait un alibi sérieux ; il était sur
veillé depuis plusieurs jours par la police et 
avait été arrêté deux jours avant la décou
verte du cadavre» 

11 ne fallait donc plus songer à Mulot, et 
c'est alors qu'on dénonça d'abord un ancien 
(rare a Valencienae». 

Puis on dénonça un nommé Victor Vanon-
verchèle, ancien frère, ouvrier gratteur a la 
mature libergliien frères, a I.oubaix. 

lit à l'appui delà dénonciation, on donnait 
des témoignages aussi faux que ceux que 
nous avoue relatés lue/ au sujet de M. Du
gardin. 

Mais le parquet avait le devoir d'agir. Il 
devait ignorer si les faits cités dans la dé
nonciation et leB déclarations à l'appui 
étaient faux ; il devait suivre la piste indi
quée, pour confondre les dénonciateurs d'a
bord, et ensuite pour que l'on ne put pas ve
nir dire, a l'audience de la Cour d assises, 
que le magistral instructeur avait refusé de 
rechercher la vérité. 

Une enquête fut donc ouverte contre Vic
tor Vanouvcrchèle. 

Elle lut à son avantage- Outre qu'elle éta
blissait un alibi indiscutable, elle appre
nait qucVanouverchéle Liait un ouvrier assidu 
et très bien noté. 

Mais, maigre toute la discrétion apportée 
par la justice dans son enquête, le bruit se 
répandit bien vite dana sou atelier et dans 

Les cléricaux avaient pout-èiro des motifs 
pour faire circuler le bruit que Vanouver-
chèle pouvait être 1 assassin de Gaston Fo-
veaux. 

Aussi la situation de Vanouverehèle étant 
devenue intolérable, il dut quitter et son em
ploi et «a demeure. 

Un autre ancien frère, nommé Hainau, qui 
demeurait à Lille, rue de Tournai, M, lot 
également dénoncé par le syndical. 

Comme pour les précédents, l'enquête fut 
a son avantage et à la confusion des dénon
ciateurs. 

Mais le patron de Hainau, anprenanl que 
son employé était soupçonné du crime com
mis a l'école des frères, et qu'une enquête 
était ouverte, le congédia sur le champ. 

Et Hainau, nouvelle victime dn syndicat, 
ne trouvant pas d'autre emploi a Lille partit 
ailleurs chercher du travail. 

Enfin, un jeune homme de Lille, dont nous 
ne sommes pas autorisé a donner le nom, 
fût égalament l'objet d'une dénonciation ca
lomnieuse et congédié de son emploi. 

o n volt ainsi les beaux résultats des bas
ses manœuvres du syndical Flamidieu. 

L'opinion a donc raison de les juger avec 
le plus profond mépris et la plus grande in-
-dignaiion. 

A celé des dénonciations au parquet, nom
breuses ont été les menaces, los intimida
tions aux témoins. 

Parlons notamment da M. Massé, coiffeur, 
rue Lepclletier, (ancienne rue des Prêtres), 
voisin de M. Foveaux. 

Le témoin, le soir de la disparition de 
Gaston Foveaux, so rendit avec le père à l'ex
ternat N.-D. de la Treille. 

C'est lui qui découvrit dans un coin, la 
casquette et le manteau du petit Gaston. 

Appelé comme témoin, il crut de sa cons
cience i honnête homme et de père de fa
mille de dire la vérité, toute la vérité, rien 
quo la vérité. 

Il raeaasa 1 
pour se -Ure ou' 
puis l'étrange atl 
nui, l 'u iampagn 
•consigna psmsieu 

Mais U S û t . 
&lT arajj. une cllfasnTj de «aa» f éveSm, qui 

««•pressés aa. prendra a*«tut» ( ' 

qu'il eut d'abord 
porte de l'Externat, 
du Fréta FlasBâdien . 

d'ewrr du 

apif-

kLai les VA vas*. 
as encore d'an antre tataroio. le jaune 
e, âge ae 16 ai», «as. fréeaaentalt le i 

se sont 
leur. 

ML. Massé étaW la c-sitteur amitré d'an pan 
sionmu. Ceue cites-Ole lut a «_v saasja-raeui 
enlevé* a la suite (H sa déposition. 

Voilé, la belle morale des cléricaux : un 
homme ose dire la vérité, il refuse de mentir 
«pupona-lm le* vi«es*. 

Varloa-S-
éjollishe, 
patronage des Frères dé la rue de la Mon 
«aie. 

Le soir de la tispaeUlrm de Gaaic-u Fo
veaux, après le salut, alors qu'on l'avait vu 
se diriger vers l'escalier conduisant aux éta-
Otis supérieurs, Callicba pberesta vùaeinent 
pendant uns decaf-heuredB Isère FmtaJjmsn 
dans toutes les salles de jeu du patronage. 

.OU était Flamidien .1 ce moment ? Uavait 
la surveillance d'une salle ; i l n'était ni dans 
l'une ai dana bas eetaes. 

Comme M. Massé, Colliche a dit la vérité a 
l'instruction, mais il lui en a déjà coûté et 
il lui on coûtera encore. 

Hier, nous avons rencontré la mère de ce 
jeune nomme qui nous a dit combien sou 
tiis était en butte aux attaques d'autres jeu-
nos gens et de prêtres. 

Lors dès Fêtes de la Mi-Carême, son jeune 
fils fut entouré, place St-Martln, par une 
bande de masques qui te rosèreni de coups 
sur is signal de l'un d'eux qui s'écria : c Tiens 
voila «et imbécile de Coiliche, lapons des
sus. $ 

Le sermon d*an vicaire 
Quelques jours après, te jeune Collicn» 

rencontrai; près de l'église St-MartiB, l'abbé 
Delanuoy, vicaire de la paraisse fct-Sausear, 
qui l'interpella en ces termes empreints 
aune douceur toute évangélique . 

c uis-donc, tu as été assez bête de faire ano 
déposition méchante devant le juge d'ins
truction.» 

— Mais, Monsieur le vicaire, répondit le 
jeune homme, je n'ai dit que la vérité. 

— Buli I répliqua le digne abbé.oa n'est pai 
gêne de mentir quand on le veut, surtout lors
que cela est nécessaire pour ta religion. Mais, 
c'est bien, neus nous retraiterons tae/i petit i 

Le jeune Colliche quitta le prêtre sur cette 
menace. 

Elle est belle, vraiment, la morale cléri
cale l 

Il y a quelques jours. 4e nouveau, il ren
contra, rue Saint-Sauveur, 1 abbé Delannoy 
avec un autre ensoutané. 

Le vicaire Jieiaiiaoy, du bout du doigt, 
montra Colliche a sou compaguon en di
sant : 

« Tenez, le voilà,cet imbécile de Colliche !» 
Ouand madame Colliche nous sut raconté 

ces faits, nous n'avons pu empêcher de ma
nifester notre indignation contre de pareils 
procédés. 

— Ohl oui, Monsiciir.nous dit-elle, c'est in
digne. Si, quand mon jeune homme est venu 
me raconter qu'il avait été menacé par l'ab
bé Delannoy je n'avais pas ou mou autre llls 
alité e*. en danger de mort, je n'aurais pas 
hésité a aller tirer les oreilles S cet homme. 

Mais, malgré toutes ces menaces, mon fils 
n dit tout ce qull savait. Il a tout raconté ix 
la justice. 

sur ces mots, nous prenons congé do Mme 
Colliche. édilie une fois de plus sur la bas
sesse dos procédés cléricaux. 

André PIOTEIX. 

M. MOTTE RÉPOND 
Nous avons reçu la lettre suivante de M. 

Eugène Molte.député de Koubiix, en réponse 
a la lettre de notre collaborateur et ami 
Emile Moreau. 

lloubalx, le 15 juin 18»9. 
Monsieur Emile Moreau, 

rédacteur a YKjoiite. 
Ruubaix, 

Monsieur, 
Dans une méchante lettre parue hier dans 

lorsqu'il' Sut entourer le président d?la>3£-
publique. 

Croyez, tout d'abord, que la République 
n'est nullement en danger, n'en déplaise a 
ceux qui jouent chaque jour le rôle d oies du 
Capilole. 

Bneuite je vous ferai remarquer que J? suis 
à mon premier congé et il a fallu que la) 
deuil et un deuil cruel m'atteignit dans mes 
affections les pins intimes pour que je solli
cite (sic) ce congé. 

Vous reconnaîtrez, avec tous, que vous êtes 
mal servi par votre haine et qu'une fois de 
plus vous vagabondez. 

Croyez, monsieur, etc. 
Eugène MOTTE. 

Noos avons communiqué cette lettre au 
citoyen Moreau qui répond en ces termes : 

c Condoléances à M. Moite, pour le c deuil 
cruel > dont 11 ne nous avait pas fait part et 
et quo nous pouvions ignorer sans pour cela 
Fiartager la c haine > tenace que, seuls, les 
ustruments des jésuites connaissent si 

bien-
Pourtant, si nous ne nous trompons, la 

phase la plus craelle da deuil était passée e: 
la défense de la République, nue M. Motte 
porte dans son cœur, méritait bien un petit 
déplacement. 

> Mais son frère d'armes, son noble émule, 
le petit fils des émigrés, M. le comte de Mon-
talembert, qui s'est donné le suprême effort 
d'apprendre à chanter la Marseillaise, aux ac
cents de laquelle les patriotes de 1792 com
battaient contre la légion de son grand père 
portant tour ix tour l'uniforme prussien et la 
livrée anglaise, est-ce aussi un t deuil cruel» 
qui le retenait T 

» Vos comités, vos programmes, vos réu
nions, tout était commun, M. Motte ; ensem
ble vous avez été élns, srft.ee à l'embrigade
ment de vos esclaves de l'usine, allant au 
scrutin sous la conduite do vos garde-chiour-
mes. Vous êtes doue étroitement unis, uns 

même destinée . . 
vez vivra et mourtrypur la 

eomme, entra vo 
dépe 

' 

„, ds) pères roa* voulu, 
t il faut Bisja être républicain 
gloriam I > 

Emrls MOSEAU. 

B f t l l COIDUITC * M LRLOIS 
à Vjtlenc i ennos 

Hiaraoir, vert « h. l a a» sieur Emile Da-
bpis, 10 ans 1[2, e"A»ula, était parti faire ope 
«*a«a>anaa« à mkeTtmi, lsrse,s»>rriT* rue da 
Condé, le cheval effrayé par le cornet du 
tramway a vapeur s emporta, al dans sacpar-
•e folle alla as Jeter sau- une voiture de place 
appartenant à Mme Dupas, rentière a Saint-
Amand qui passait en ce moment en face ds 
l'Eaole de la Bleuse-Borne. 

De nombreux accidents ont été évités par 
la courageuse conduite de notre concitoyen 
Léon Tailler, âgé de 23 ans, car en ce mo
ment, sortais»! justement les enfants de l'é-
ooee. M. Tsillss as jeta iiSMeaisassniat a ta 
tête du cheval, et, après avoir été traîné pen
dant une cinquantaine de mètres, réussit a 
rarretor. 

Nous félicitons ce jeune homme de sa belle 
conduits, car ae n'est paa la première fois 
qu'il s s distingue.Aussi e o n nous adressons 
S qui de droit pour lut taire donner une ré
compense qu'il a biea méritée. M. Taillier 
est titulaire d a n diplôme d'honneur. 

m 
INCURIE FUMt0J£ft«E 4tf CATEAtf 
La semaine dernière, ue» fille K... habitant 

Sainl-Souplet aoaasnaae des environ» du 
CVcaa, mettait au monde un joli petit entant, 
m... • co dernier n'étant paa doué d une très 
foru) santé, as médecin dit aux pascals, de 
braves et asaoatss citoyens, qu'il aurait 
beaucoup de mai de vivre. 

Le grand-père ae rendit alors chez Tiol 
Baptiste, curé de ta paraisse, lui demandant 
de bien vouloir se rendre a son domicile 
pour y baptiser 1 enfant. 

Ce dernier promit son concours, et fixa 
dix heures du matin pour la oérémonle. 

Midi éianl sonné députa longtemps et 1s 
curé, ne venant pas, le grand-pero se rondit 
de nouveau a son logement pour y réitérer 
sa demande, ai s'informer Aa la cause du re
tard que le curé avait apporte dans l'exécu
tion de son ministère. 

celui-ci dit, qu'après murs réflexion 11 
avait jugé inutile de baptiser l'enfant morl-
bon ce dernier étant •»" enfant de fille. 

Dire la surexcitation qu'éprouva ce vlel 
ouvrier sous l'injure qui lui était tatto par 
cet émule de Flamidien est inutile. 

Se redressant sous l'insulte, il dit au curé : 
c Monsieur, t'eufant que ma fille a mis au 
monde est ua être humain et, suivant les 
traditions de votre religion, tout être hu
main devant être baptisé pour effacer les 
péchés qull n'a pas commis. Je vols par vo
tre refus que tout ce que vous nous ensei
gnez n'est quo messoages et fourberies. Je 
m'en souviendrai, soyez-en persuadé : que 
i enfant de ma tille vive ou qu'il meure,U ae 
sera jamais baptisé. 

Delacourt ÇoBsUanC — Avesnes-lcs-Aubsrt, 
Sautière Edouard. — Saint-Aubert, Bétart 
Florent. — Bstottfmsl, Théry, Charles. — St-
Hilaire, SorriaeJX Camille. — Rieux, Gérard 
Emile. — Fontalne-au-Piro, Journeox Ado
nis. 

Csary 
Bertry, Herbet André — Maretz, T. t vaque 

Elie — Montlgny, Duetiemin Alfred — Clary 
Richard Julien — Caudry, Dlrlon Léon — 
Clory, Collard Emile — Villers-Outréaux, 
fcercfce JUtgustin. 

La Cala an 
Trolsvilles, Molain Emile ; Senaux Jules 

— Le Cateau, Meresso Jules — Beaumonl, 
Denbez Joseph. 

Marcoing 
ajpursiaa, Baclet Constant. — Mœnvras 

Durieux Martial. — Bonteux, Talon Ernest 
— NevoUea-stir-1'Baeaut, Fouloa Aioxnndre 

Les Soutiens de Famille 

CLASSE 1 8 9 8 
La commission chargée d'examiner les de

mandes de dispenses de deux années de ser
vice au titre de soutien de famille s'est réunie 
jeudi et vendredi à la préfecture du Nord 
sous la présidence de M. Grant. vice-prési
dent du Conseil de préfecture. 

Y assistaient MM. Potier et Ronnelle, con
seillers généraux, le général Sousssellar, Du-
tnotl, conseillei d'arrondissement, Gouelroy, 
conseiller de préfecture. 

Voici la lisU des jeunes gens appelés a 
béneUcier de la dispense : 

AUIIONDISSEMENT D'AVESNES 
Avasatea ftord 

Folleriee. Moreau Edouard — Aveeaes. t,e-
comte, Ceorges. 

Bava y 
Lavey, Dupont, Adolphe — Obère, Lebaeq. 

Louis. 
Berlainiont 

Ferdinand — {Levai, 
LasMlreeiea 

Boustes, Robert, Justin. — Frischos, War-
pnles, Deuphiné. — Bousies. Laigle, Léon. — 
ï oniaine-au-Bois, Ruelle Marcel. 

Le (j>ie«noy-li«.'t 
Loequlgnol, Wlart Ferdinand. — Neuville, 

l'inchard Aimé. — •Vendegies-au-Bois, Molno 
Auguste. — Englefoniaine , Mourant Juvénal. 
IJeandlgnics, Gosselin Noël. 

Le Quasney Ouest 
Viargnies-le-Crand.Lafhaussée Emmanuel. 

— Gommehnies, Denis Ernest- — Le Quos-
npy. Monard Louis. 

MaubtMiéTO 
Maubeuge : Denenry Cleophal, Pérfllenu 

Antoine, lltvoz Jules, Servais Octave,Cendré 
taesa. 

Solre- le-Cuateau 
Cousolre, Ilannoteaux Henri. 

TrélOB 
Fourmios, Brochard Alfred. — Anor, Gallot 

Paul. 
ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI 

C.ambrni-Est 
Cambrai, Bru net, J.-B. — Naves, Fûuquet 

Paul. — lwuy, Caplioz Alphonse 
Caje>brai-Onost 

Neuville S., Bricourt Emile. — Remy, Mas-
sln Hyppolyte. 

Carrières 
Avaanes-lea-a.alpart,_ Chertn Alexandre. .— 

VillerB-ea-C l, Pol Pierre, — Beauvois, 

Solesmes, Marciiepy Victo; Hardy Edouard. 
— Vlesly, Lempereur Henri. 

ARRONDISSEMJiNT DE DOUAI 
Arleux 

Fressain, Vilietts Achille. — Lécluse. Bul-
tez Louis. — Canlin, Hecfeuille Louis. — 
Brunemont, Leteneur Achille.— Aubigay-au-
Bac, Messager Michel. 

(A suivrt). 
Ç.èt «SE X^ëtv 

VOffictel a promulgua hier la loi portant 
extension de certaine» dispositions de la loi 
du 8 décembre t897 sur l'instruction préala
ble a la procédure devant les conseils de 
guerre. 

Velel le texte de cette loi : 
Article unique. — La disposition dn pre

mier paragraphe de l'article 2 do la loi au d 
décembre 1897, relative au délai dans lequel 
l'inculpé doit être interrogé, et les disposi
tions des articles S. 7, 8, U, 10, 1-', 13 et 14 de 
la mémo loi sont applicables k l'instruction 
devant les conseils do guerre jugeant en 
temps ds paix et siégeant a terre. 

Cette loi est celle qui limite ft rrngt jours 
au maximum la durée de la mise au secret 
et permettra dorénavant, as prévenu mili
taire d'être assisté pendant toute la durée de 
l'instruction de son défenseur, eomme cela 
existe maintenant en matièro d'instruction 
criminelle ordinaire. 

LES TAXES POSTALES 
Un décret du 43 juin abaisse de 25 a 15 cen

times lo minimum de taxe postale applica
ble aux papiers d'affaires échangés antre la 
France et les colonies françaises. 

PERMISSIONS MILITAIRES 
Par une circulaire en date du 15 juin, le mi

nistre de ta guerre invite les chefs de corps 
et de services a accorder cette année le plus 
de permissions possible en vue des travaux 
agricoles. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 16 Juin 1899 

LES HAUTS-FAITSlrÛl. SARDE-CHASSE 
Nos lecteurs se souviennent peut-être des 

actes de violence cominispar un sardc-eba&se 
de Tourmigaies, au service de M Scherer de 
Cherbourg, et nommé Emile Fontenier, ai 
ans. demeurant au hameau du Roseau, com
mune dZAvclin. 

Dans la nuit du dimanche i l au lundi 15 
mal, vers 3 h. Ira, trois cultivateurs bracon
niers de Tourmignics, le père et les deux (Us 
Lebrun, accompagnés d'un maçon nomme 
Laignel, se trouvaient on état de chasse pro
hibée, ils le reconnaissent, au lieu dit < le 
Fief. • 

Fontenier qui les suivait en compagnie 
d'un autre garde, les surprit et sauta sur Le
brun François, le père, qu'il empoigna. 

Puis voyant que Lebrun père n'était pas 
armé, et par conséquent de mauvaise prise,il 
se précipita snr le fils Jean-Baptiste qui pal 
cependant lui échapper, lui laissant dans les 
mains une jambe de son pantalon. 

V out-ll lutte 1 Jcan-Baptlsto Lebrun bous 
cnla-l-il le garde ? Fontenier, furieux do sa 
déconvenue céda-l-il & un mouvement d'em
portement ou bien pressa-t-ll la gâchette par 
inadvertance ? On ne sait. 

Toujours est-ll (|uo pendant que Lebrun 
s'enfuyait, Fontenier lui déchargea à bout 
portant— à K) mètres environ — son coupde 
fusil dans le dos, les parties sexuelles et les 
mollets. 

J.-B- Lebrun s'abattit en poussant des cris 
épouvantables, — Son état très grave, le 
força a garder le lit longlemps.et aujourdTiui 
le tribunal correctionnel de Lille a eu a sta
tuer... sur le cas du garde, dira-t-on ? 

— Que non pas 1 
Sur le délit de braconnage et de rébellion 

au garde particulier dont sont accusés Le
brun J.-B., a moitié démoli par le coup de 
fusil, LalcneL qui reçut du plomb dans l'é
paule, et Tes deux autres Lebrun. 

— Mais le garde-chasse ? 
— La garde-chasse continue toujours son 

service, et canarde toujours avec le même 
sang froid... les chats sauvages et les chiens 
errants qui moiloni à mal le gibier de M. 
Scherer. 

Et la Se chambre a condamné sans sursis. 
le père Lebrun * i mois de prison et 50 fr. 
d'amende ; J.-B. Lebrun, la» victime, a 40 
jours et 50 fr. d'amende ; Maurice Lebrun, a 
15 jouis et 50 fr. d'amende, et Jules Laignel a 
50 ir. d'iimendo. 

Que serait-ce si Fontenier avait tué Le
brun I 

M. M. 

dernière J£eure 

14 mm mmmmtu 
Un ministère Sarrien 

Paris, 16 juin.— La combinaison Potncara 
ayant échoué, la crise reprend avec uneuou-
velle intensiié. 

On dit couramment que M. Poincarê a vou
lu son échec. 

Onn'explique pas autrement la singuliers 
sfcaiéiHUioB qu'il a mise k vouloir faire en
trer M. Barthou dans le cabinet. 

Logiquement, lo Président de la RépdiJli-
que devrait faire appel demain, après la con-
sufctatioa protocolaire des Présidents des 
deux Chambres, à un représentant autorisé 
du parti radical. M. Brissou refissent en In
voquant sa santé, et ce n'est pas, d après un 
de ses anus intimes, une éehapatnire. 

D'après les amis de M. Delcassù, celui-ci 
ne se soucie pas de quitter le quai d'Orsay. 

On prévoit généralement; quo M. Sarrien, 
étant sjOBué le rems certain de MM. Brtason 
et Delcassé, sera la première personnalité à 
laquelle le président data République oivrsra 
la mission do chercher une nouvelle combi
naison. 

Arrmtatm d ' u chef d» banét 
Bruxelles, lOjvin. — On important, vol de 

tuyau de cuivre avait été commis, la ouil 
dernière, dans uuo usino lé long du canal do 
Willcbroeck, en face de Pétablisement 
l ' i tmoun, par quatre individus, da compli
cité avec une femme qui faisait le gaet. 

Grâce a des recherches habilement menées 
M. Faluiart, commissaire de police du quar
tier d'IloLmet, à scuaerbeek, parvint à savoir 
que cette expédition nocturne avait été diri-
géo par un nommé Alexandre Boita, are dan
gereux malfaiteur à charge de qui exista uu 
mandat d'amener. 

liolluqui est accusé de nombreux vols qua
lifiés, rSktait introuvable. 

Quoique M. Galmart ne comptât pas beau
coup sur le succès do son expédition, il so 
mit cependant a se recherche avec cLeux de 
ses hommes, les agents Cooutans et LeUeus. 

Vers midi, on vint prévenir le commissai
re de poMce que Bollu se trouvait dans use 
maison du quai des Usines. 11 s'y rendit avec 
sas agents et pénétra avec eux dans la maison 
qui avait été indiquée. Bolla se trouvait à 
I étage sspérieur avec un de ses amis. Avant 
que Tes agents de l'autorité n'eussent pénétré 
dans la pièce ou il se trouvait, le bandit 
sauta par la fenêtre dans la rae. 

Légèrement étourdi par ce saut périlleux, 
Bollu se releva bientôt et prit le large, Lea 
policiers le poursuivirent. Sur le point d'être 
atteint, il sauta sur un chaland amarré en 
face de l'usine Lclèvro et se réfugia a fond de 
cale. M. Galmart et ses agents l'y suivi
rent. Là, une lutte formidable s'engagea en
tre le bandit et les agents. S'emparant dune 
bouteillo qui so trouvait à sa portée, Bollu 
s'élança sur le commissaire de police pour 
lui en assener un coup sur la tête. Heareu-
scmecl le coup fut paré. 

Les agents Coomans et Lekens se jetèrent 
sur lui et le ligoltcrenL Puis l'ayant lait 
sortir du bateau, ils le chargèrent sur un 
camion, jusqu'au plus proche stationnement 
do voitures. Le bandit rut alors mis eu fiacre 
et conduit au palais de justice, où il fut in
terrogé par le juge d'instruction de sei-vice. 
II a refusé de faire connaître ses complices. 
Bollu a été écrouc dans l'après-midi a la pri
son de St-Gilles. Cet Individu, répandait la 
terreur à Schaerboek et a Laeken ou il avait 
son quartier général d'expédition. 

LA GREiTE DE MONTCEAU-LES-MINES 
sfo-ttcesH-fes-Miaet. 18 /«aa». Apres la réa-

nio.-. do ce matin, les manifestations ont re
commencé. Des bandes de grévieiee ont par
couru la ville et devant l'habitation de cer
tains employés, ont proféré des menaces. 

Quelques agressions ont été commises sur 
des passants. Une femme qui portail le dîner 
de son mxii travaillant daru un chantier a 
été frappée et la nonrrtturo qu'elle portait 
roulée auv pieds. 

A 5 h. une nouvelle manifestation a ou 
lieu sur la Place. Les mêmes orateurs ont 
engage à nouveau les grévistes a la résis
tance a outrance. 

TERRIBLE EXPLOSION DE MI\E 
160 victimes 

Halifax. 16 juin.— Une terrible explosion 
s'est produite dans les mines de Caledonia 
(Cap Breton.. 

loo ininuurs ont été ensevelis. Oh a déjà, 
retiré ao cadavres complètement mutilés. Des 
scènes déchirantes se déroulent a l'onlréc du 
puits, où une foule, composée de milliers do 
femmes et d'enfants en pleurs, est accourue 
a la nouvelle do la catastrophe. 

lut) travailleurs se trouvaient doits la mino 
au moment do l'explosion ; on craint que la 
plupart n'aient péri. 

Des équipes de sauveteurs se sont immè-
diaiemcnt formées pour opérer les recuer-

L'arrestatian du géaâral Gilstta 
i.̂ y*f*! ia. •'"'"• — Lo capitaine Mourrier. de 
1 etat-niajor. a été charge da* dresser, sur le 
cas du général Giletta, uu rapport sons le 
contrôle du général Caze, commandant la •& 
division. Ce rapport est destiné au procureur 
de la Hépublique. 

Le général GiLtta est installé dans une 
salie spéciale de l'infirmerie de la prison, la 
meilleure qu'on ait pu trouver. 

Le préfet a ordonné qu'on ait lea plus 
grands égard» pour Je prisonnier. 

Le consul s;»aérai d'Italie à Nica a eu une 
nouvelle entrevue avec le pré/et. 

FEUILLETON DO 18 JUIN. — N- 62 

»?ois s incère . Rose. Il es t ici, n'est-ce 

r» ? Donc, tu le vois : tu m a n q u e s a ins i 
meutes les promesses qne tu m'as faites, 

par raiblesae, et s o u s l e s ausp ices d'un 
jé&ulto que lconque qui t'absout.Eh bleni 
j e v i e n s te proposer nn nouveau pacte. 
J'abrégerai d e deux moi s l'épreuve, ma i s 
à la condi t ion «rue tu consent iras à une 
kéfMLrailon eoinpïète d'avec ta mère.d'avec 
p e n é e t surtout d'avec la sa inte sé-
vraelle. 

— c o m m e n t cela f 
— Si ta l e veux, d è s •çr-r-aiii. n o u s par

t i r o n s j?oiir Nice , peut;*j_r?-» . „ 
— s a n s l e dire d manaan. Pi * René r 

S a n s m è t r e confessée ï 
— T u leur écriras d e la- première vLUe 

o ù n o u s n o u s arrêterons . D a Fonta ine-
•aleau, n o u s enverrons u n t é l é g r a m m e & 
ta m è r e . L e veux- tu . dis , le veux- tu ? 

— Oh I je ne puis m e résoudre à leur 
briser l e cœur a ins i l Mais alors, j e u e 
verrai plus Paul non plus, tu m e l 'assu
res 1 

— Tu ne verras pas Paul . Nous parti
r o n s tout s eu l s pour le pays du sole i l . Je 
te promets des distract ions s a n s nom
bre. 

— Ah l qu'est-ce que tout cela s a n s 
ln i I soupira Marie-Rose. 

— Je t'en snppl le , m o n enfant ble; i -
a imée , c o n s e n s à cette épreuve, la der
nière ; et s i j e te vois trop triste, trop 
malheureuse de eette séparation abso
lue , eb bien l fie-toi à ma tendresse pour 
l'abréger encore. 

— Alors, nous leur enverrons un té l é 
gramme de Fonta ineb leau T 

I o u i . 
— A tous l e s d e u x î 
— A tous l e s deux, et m ê m e d ton con

fesseur, s i tu | le désires. Est-ce c o n v e n u ? 
KUe hés i ta . 
M. Montai ins i s ta de nouveou . 
— Eh bien, c'est convenu . 
Marie-Rose embrassa t endrement son 

père, le cœur u n peu al légé par l'espoir 
d'une solut ion p lus prompte. M. Montai 
serra avec effusion aa fille, qu'il croyait 
avoir reconquise. 

— Surtout, pas un m o t à ta mère de 
notre projet de fuite. N e fais aucun pré-
paratlî qui pourrait évei l le à s e s soup
ç o n s . N o u s achôterans e n route tout oe 
dont nous pourrons avoir beso in . D e 
main à dix heures , tu t'habilleras c o m m e 
pour u n e promenade an Bofc ; et la voi
ture nous conduira d la gare de L y e n . 

Eu ce m o m e n t , i l s arrivaient a l 'hôte l . . 
I l était ouse h e u r e s environ. A v a n t de ; 

rentrer chez elle, Marie-Rose p a s s e d a n s ! 
l a c h a m b r e de sa mère, où a a e étrange 
surprise l'attendait. 

Sa mér* la reewtdeLo it, froide, sévère, j 

implacable . René de Fralssac s e tenai t 
à coté d'elle, l e v isage pâle, bouleversé , 
l'air courroucé. 

Qu'arrlvalt-U donc ? Se sentant coupa
ble, Marie-Rose s'avança tremblante . 
Mais c o m m e n t savaient- i ls t El le pensa 
que René , qui s'était souvent flatté de 
divination, avait reçu quelque c o m m u n i 
cat ion cé les te . 

— V o u s , i c i , R e n é ? O b i s i m o n 
père. . . 

— Ne suis- je donc pas ici chez moi ? 
s'écria m a d a m e Montai et n e puis-je r e 
cevoir qui bon me s e m b l e ? Il est encore 
m o i n s inconvenant d'introduire M. de 
Fralssac chez moi que de v o u s afficher 
en ple in théâtre avec u n Berthier, c o m 
m e votre vôre l'a fait ce soir. Ainsi, mal 
gré l e s promesses formelles que vous 
avez faites à votre fiancé en m a présence, 
et | q u e vous avez renouvelées devant 
l'autel de la Vierge, vous cont inuez à 
voir cet intrigant, vous lui parlez auda-
c l e u s e m e n i devant toute u n e salle, vous 
lu i avez m ô m e d o n n é l e bras, e t v o u s 
paraiss iez engagée avec lu i dans une 
conversat ion fort a n i m é e 1 Sertez-vaus 
donc, Marte, une coquette de la pire-es
pèce, u n e dévergondée, paur oublier 
ainsi et vos promesses e t jusqu'au s e n t i 
m e n t de votre digni té? Croyez-vous qne 
M. de Fralssac soit d'humeur à suppor
ter que sr fiancée, sa femme, s e compro
met te , s'afftohe de lu sorte? Mais encore , 
qu'est cette Imprudence vis-à-vis du 
m o n d e & côté de l'infraction & l a parole 
d o n n é e ! Quelle confiance voulas-vous 
que votre naari a i t en vous , ai, dès avant 
le mariage, vous montrez u n e pareils* 
légèreté ? -. 

— J e vous - assure, René , j e t'assure, 
mère, q u l l n'y a pas eu de ma faute. Ces 
m e s s i e u r s s o n t entrés dans notre loge , 
et . . . 

— Sans doute, c'était un complot tra
mé entre eux et votre père ; m a i s v o u s 
eussiez dû protester par votre attitude, 
votre froideur, votre s i l ence et surtout 
par votre refus d'accepter le bras de ce 
jeune h o m m e . 

— Je s u i s coupable, b ien coupable, je 
le reconnais . Devant le désir de m o n 
père, je n'ai pas osé. . . je n'ai pas eu la 
force... Cependant, vous le voyez bien, j e 
suis sortie avant la fin du spectacle,tant 
je souffrais. Mais v o u s - m ê m e , c o m m e n t 
avez-vous appris tout cela ? 

— L'Insistance que mettai t votre père 
à vous conduire a l'Opéra, répondit m a 
dame Montai, m e donna le soupçon qu'il 
tramait quelque chose . J'en ai prévenu 
M- de Fralssac. U es t donc allé à l ' o 
péra ( ma i s vous ét iez te l lement occupée 
de M. Berthier, que vous ne l'avez pas 
même aperçu. Pauvre René f tandis que 
vous plaisantiez avec son rival, lui était 
témoin de votre infidélité , car c'est une 
infidélité véritable que vous avez com
mise . Marie, c o m m e n t la rachètareav 
vous ? 

— Non, René , non, Je vous Jure que Je 
n e voue al point été Infidèle, dit Marie-
Rose. Si vous saviez, an contraire, c o m m e 
j e vous dérendu i 

— c e mons i eur aurait o s é n'at taquer 
devant voua ? s'écria René, qui prit la 
parole pour la première fois. S'il ne v o u s 
avait pas fait ro«eu de s e s propres s e n 
t iments , c o m m e n t voua eut-JJf parlé de 
m o i ï 

— Ce n'est pas lui «ni vous attaquait. 
— Ab 1 j a rojstpraada, reprit R e n é 

avec u n sourire amer, M, Montai, s a n s 
d o u t e » 

— (Test affreux \ e/eUt h w l M e ! excla
ma la dévote en Joignant les m a i n s avec 
indignation. Compromettre sa fille a ins i , 
l'exposer a u x impudentes déclarations de 

ce misérable ! Ah f j'en mourrai ! j 'en 
mourrai. Depuis v ingt -c inq ans , je lutte. 
Cet homme me tuera. Mais cela ne se 

Êassera pas ainsi l Non, n o m J'en prends 
lieu a témoin. Ah ! Marie, Marie t vois 

quel le ex is tence ton père m'a faite! Vou
drais-tu donc, e n épousant un h o m m e 
qui a l e s m ê m e s principes, l'exposer aux 
souffrances que j'endure ? 

Madame Montai était rée l lement d é 
composée par la colère. Les mots se 
pressaient inarticulés sur ses lèvres b lê -
mies . 

— M'enlever ma fille Ivouloir me pren
dre ma fille i Non, non, cela ne sera pas. 
Quand je devrais. . . Mais je me la isse 
emporter par un m o u v e m e n t de colère 
indigne d'une épouse du Christ. Laissez-
moi me recueillir un instant . 

Elle se leva, alla jusqu'à son prie-Dieu, 
s'agenouilla, la tète dans s e s mains . 

Marie-Rose et René restèrent en pré
sence . Tous deux baissaient les y e u x et 
se taisaient. 

T o u t e coup, Marie-Rose s'avança v i 
v e m e n t et tendit la main à son fiancé. 
Mais M. de Fralssac, le sourcil froncé, 
l e s lèvres serrées, dans u n e attitude qu'il 
cherchait à rendre noble, refusa de la 
prendre. 

— Pardonnez-moi, René, de grâce, 
pardonnez-moi . 

— Je ne le puis, répondit-i l s èchement . 
Ce serait de la lâcheté. 

— Jésus, tuL n'a-t-n pas partonné ? 
— Jésus n'était pas accusé c o m m e moi 

de courir après une dot, ainsi que le sup-
jVOse votre père. 

— René, au nom de tout ce q u l l y a de 

?lus sacré, par(Jonnez-uicJ,s'écr*a Maria
s s e . Vous savez le cas que je fais de ces 

supposit ions ca lomnieuses . Je connais la 
noblesse de votre caraétere. 

Je voue sa is inaccess ible à tout bas 

calcul, à toute ambition vile. Ce soir je 
n'ai pas été légère, je vous le jure, s i j'ai 
parle à ce jeune h o m m e , c'est au c o n 
traire quej'étais bien sûre de; moi : c'était 
pur bienveil lance, aûu surtout de ne pas 
contrister mon père. 

— Par bienvei l lance aussi envers ce 
Berttiier ? Vous oubliez qu'il a osé vous 
aimer et que vous -même . . . 

— Je vous assure, René, que Je n'ai 
jamais a imé que vous . 

— Pourriez-voas le jurer ? 
Marie-Rose eut uu instant d'hésita

tion. 
— Vous" le voyez bien, vous hési tez . 
— Je n'hésite pas . Je su i s b l e s sée do 

vos défiances. 
— Mes justes défiances, car Je voua i l 

suivie au foyer, je vous ai v n e vous ap
puyer sur son bras. Dans la s a l l e j a i sur
pris l es regards pass ionnés qu'il vous je
tait. Grâce a ma lorgnette , je pouvais 
suivre tous les m o u v e m e n t s de vos phy
s ionomies . J'ai vu vos rougeurs: plus ieurs 
fois, j'ai dev iné votre trouble. 

Qh l Marie, dans ces deux heures vend 
ne saurez jamais ce que j*ai souffert, 
quel serpent, quel démon m e mordait, 
m e brûlait le cœur ! H m'ast venu une 
tentation effroyable, celle de vous DOI-
gnarder tous les deux. Ah ! s a n s le s e 
cours de la Vierge Marie, q u e J'ai i n v o 
quée en ce m o m e n t périlleux, je n e -r « 
ce qui serait arrivé l J'étais fou. Je" voya i s 
rouge. ^» w 

c'est alors que j'ai quitté le t b é à t r v 
et que je suis accouru ici. tout racou' V* 
à votre digne mère, qui déjà m doutait 
du danger auquel vous étiez expose*, EU 
tous me demandez d'oublier t 

J* vous pardonne, parce que ma roMv 
gion me «ait un devoir de pardonne*'• 
Mais oublier. . , Auparavant, jexlge ds\ 
un nouveau gage, u n e *v*plat\*iL 
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